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Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2   À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
 
Objet : Dossier R-3770 -2011,  Demande d’autorisation du projet Lecture à distance (LAD) 

Disponibilités pour audience  

 

Chère consoeur, 

La présente fait suite aux correspondances de la Régie en date des 10 et 18 novembre 2011(A-
0022 et A-0024) dans lesquelles la Régie indiquait dans un premier temps qu’une audience 
orale serait tenue probablement à la mi-février 2012 (A-0022) puis en février 2012 (A-0024). 

La soussignée tient à informer la Régie qu’elle pourra difficilement être disponible pour des 
audiences orales du 14 février 2012 au 17 février 2012 inclusivement pour les motifs suivants. 
Un rendez-vous médical est fixé au14 février 2012 depuis près d’un an  et s’il était annulé il 
devrait être reporté d’autant ce qui n’est pas désirable. De plus je dois plaider dans un dossier 
dont l’audience est fixée au palais de justice de Gatineau (no 550-22-012531-107) pour les 16 et 
17 février 2012, depuis le mois de juin 2010. La journée du 15 février 2012 a été réservée 
depuis cette date avec mon collègue Me L. Kliger afin de finaliser la préparation des témoins. 

Je demanderais donc à la Régie de prendre en considération ces dates de non disponibilité lors 
de la fixation des dates d’audiences dans le dossier en rubrique. S’il était impossible à la Régie 
d’accéder à ma demande et que celle-ci devait fixer les audiences dans le dossier en rubrique à 
l’une ou l’autre de ces dates, je lui demanderais de m’en aviser dans les plus brefs délais 
possibles, afin que je puisse prendre toute les mesures nécessaires et utiles afin de minimiser 
l’impact négatif d’une telle décision. 

Vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à la présente, veuillez agréer chère 
consoeur, mes salutations distinguées.  

 
Me Hélène Sicard 
 
c. c.  Me Leonard Kliger 

Paul Paquin (UC) 
Jean-François Blain(UC) 
France Latreille (UC) 
Me Tremblay (HQD) 


